
ÉVOLUTION DU RÉGLEMENT MÉDICAL DE LA FFTT 
CRÉATION DU PARCOURS PRÉVENTION SANTÉ 

 
La Fédération Française de Tennis de Table a officiellement entériné, lors du Conseil 
Fédéral du 30 mai 2026, les modifications de son règlement médical. Ces 
ajustements, applicables dès le 1er juillet 2026, apportent une évolution notable à 
son article 8 relatif à la délivrance de la première licence et du renouvellement du 
certificat médical, en introduisant le Parcours Prévention Santé (PPS) afin de 
toujours mieux protéger la santé des licenciés et d’adapter la démarche à toutes les 
situations. 

 Simple, personnalisé, sécurisé et gratuit, le PPS remplace le questionnaire 
de santé majeur. 
 

 Les joueurs (euses) âgé(e)s de 18 à 64 ans pourront désormais suivre leur 
PPS gratuitement sur leur Espace Licencié afin de valider une licence avec pratique 
sportive à chaque début de saison. Le certificat médical peut cependant se substituer 
au PPS. 

 Les joueurs de 65 ans et plus devront présenter un certificat médical à 
chaque changement de catégorie. Dans l'intervalle, ils pourront présenter un PPS à 
partir du moment où leur pratique est continue. 
  
Dans les deux cas, toute personne se reconnaissant dans l’un des symptômes décrit 

dans le PPS devra consulter un médecin et obtenir un certificat médical avant de 
pouvoir obtenir une licence avec pratique sportive. 


